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à paraître, au printemps 2004, un recueil de textes issus des 
conférences organisées par Aircrige et Survie en préparation et en 
clôture de la CEC... 

 

 



 



En parution simultanée, aux éditions des arènes, le memorandum juridique rédigé par le 
président de la Commission d’Enquête Citoyenne, Géraud de La Pradelle. 
 
 



 
 

Le génocide et la complicité de génocide sont des crimes imprescriptibles. Quels que 
soient leur nationalité ou leur niveau de responsabilité, aucune immunité n’en protège 
les auteurs. En 1994, la communauté internationale a reconnu le génocide tutsi comme 
l’un des trois génocides du XXe siècle. Cette décision met la France dans une position 
délicate. 

 
Il est désormais avéré qu’entre 1991 et 1994, des soldats français ont formé, sur ordre, 

des Rwandais qui ont participé à ce génocide. Pendant les massacres, l’armée française 
s’est portée à leur secours, leur permettant de poursuivre aussi longtemps que possible 
leur terrible besogne. Elle les a épaulés dans leur guerre contre le FPR avant de faciliter 
leur fuite au Zaïre. Depuis, les autorités françaises n’ont cessé de protéger leurs anciens 
alliés devenus génocidaires. 

 
Ce livre appelle à la mise en cause, devant les juridictions françaises ou devant le 

Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR), d’hommes politiques placés au 
coeur de l’État, mais aussi de hauts fonctionnaires, d’officiers supérieurs ou de simples 
soldats, au titre de la participation directe ou de la complicité dans le génocide. 

 
Les premières plaintes visant des Français ont déjà été déposées à Paris. Ce livre 

explique comment elles peuvent prospérer. Les hommes qui ont rendu la République 
française complice du « crime des crimes » nous doivent des comptes. 

 
Imprescriptible marque la fin de leur tranquillité. 
 
Agrégé de droit, professeur émérite à l’université Paris X-Nanterre, Géraud de  

La Pradelle a présidé la commission d’enquête citoyenne pour la vérité sur l’implication 
française dans le génocide tutsi, qui a tenu sa première session du 22 au 26 mars 2004 à 
Paris. Il est spécialiste du droit humanitaire de la guerre. 

 


